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Orientations d’Aménagement 

 
Pièce n°3 

9 rue du Picard - 37140 BOURGUEIL 

Téléphone : 02 47 95 57 06 

Télécopie : 02 47 95 57 16 

Courriel : urban-ism@wanadoo.fr 

COMMUNE DE QUERRE 

 

ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

Vu pour être annexé à la délibération  
du Conseil Municipal  
 
en date du 
 
approuvant l’élaboration du PLU. 
 
Le Maire, 
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Les orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à 
mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager, peuvent, en cohérence 
avec le PADD, prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en 
œuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 

 

Pouvant prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics, mais aussi la typologie bâtie 
attendue sur certains secteurs, ces orientations intéressent le secteur d’extension 
urbaine sous forme organisée à vocation principale d’habitat des Gerberas et à 
vocation d’accueil d’activités de Cré.  

Ces principes « minimaux » d’aménagement ont un caractère opposable ; ils 
devront être respectés dans leur esprit et non au pied de la lettre (cf. art. L.123-5 
du Code de l’urbanisme).  

A titre d’exemple, lorsqu’une voie à créer est inscrite sur l’un des schémas de 
principe ci-après, son tracé n’est pas figé mais en revanche, le fait qu’elle relie une 
rue à une autre constitue un principe intangible. 

 

Ces orientations d’aménagement concernent dans le cadre de ce PLU des 
secteurs ouverts en tout ou partie à l’urbanisation dès l’approbation du PLU. Elles 
ont été en partie traduites réglementairement. 
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